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Il n'y a pas lieu de s'étonner que l'honorable juge Bélanger,
qui a rendu le jugement en cette cause, n'ait pas cru devoir
discuter plus longuement la proposition de la défenderesse,
lui qui, dans la cause de Dorais & Chalifoux, avait décidé en
1875. " Que le porteur de bonne foi d'un billet promissoire à
"lui transporté, pour valeur reçue, avant échéance, peut en

recouvrer le montant, même dans le cas où le billet aurait
" été consenti pour une cause immorale."

Et dans ses notes il ajoutait: " On a prétendu que le billet
ayant été consenti pour une cause immorale il -ne pouvait
valoir même entre les mains du Demandeur, malgré qu'il

"lui ait été transporté avant son échéance, et malgré qu'il
n'ait pas connu préalablement la cause pour laquelle il a
été consenti. "

" Je ne puis entretenir cette opinion et je ne crois pas qu'on
"puisse citer aucun jugement ni de ce pays ni de l'étranger qui

ait consacré ce principe ; tandis qu'il est facile d'en indiquer
un grand nombre qui établissent le contraire." 6 Rev. Lég.,

p. 325 et 328.
L'honorable juge faisait une légère erreur: il avait oublié

ou il ignorait la décision contraire isolée rendue dans la cause
de Biroleau & Derouin laquelle n'est appuyée d'aucunes au-
torités.

Il s'agissait d'une dette de jeu. Voir 7 L. C. 1. 128.
Et, par contre, nous avons la décision de M. le juge Johnson

dans la cause de Girouard & Guindon, où il s'agissait d'un
billet donné à un créancier pour obtenir son consentement à
la décharge d'un failli. Le billet était entre les mains d'un
tiers porteur de bonne foi avant échéance.

Et, dit l'honorable juge : " it was contended that the note
was null ab initio : so it might have been as between the

"parties. The principle ex dolo non oritur actio applies only to
them. It has been held that a note of a third person given for
such an object is null absolutely; but never, that I am aware
of, that the holder by indorsement before maturity and in
good faith does not acquire aperfect title free from all the ob-
jections that might have been urged against the endorser."


